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FONCIERE VINDI 

Société anonyme au capital social de 2.174.944,09 euros 

Siège social : 3 avenue Hoche - 75008 Paris 

438 400 723 R.C.S. Paris  

 

Avis de réunion valant avis de convocation à l'Assemblée Générale Mixte du 29 juin 2026 
 

Mmes et MM. les actionnaires de la société FONCIERE VINDI (la « Société ») sont informés qu’ils sont convoqués en assemblée générale mixte 

(ordinaire et extraordinaire), le 29 juin 2026  à 14h30, au 152 avenue de Malakoff - 75116 PARIS, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les 

projets de résolutions suivants. 
Ordre du jour 

 

A Titre Ordinaire 

 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 
2. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

3. Approbation des conventions visées par l’article L. 225-38 et suivants du Code de commerce  

4. Constatation de la fin du mandat d’administrateur de Madame Evelyne VATURI 

5. Fixation de la rémunération des administrateurs 

  
A Titre Extraordinaire 

 

6. Autorisation du recours à la consultation écrite, au vote par correspondance et à la participation par tous moyens de télécommunication à toutes 

les décisions prises par le conseil d’administration 

7. Modification subséquente de l’article 19 des statuts 
8. Transfert du siège social de la Société au 152 avenue de Malakoff - 75116 Paris 

9. Modification subséquente de l’article 4 des statuts 

10. Pouvoirs pour formalités 

 
PROJETS DE RESOLUTIONS 

 

A TITRE ORDINAIRE 
 

Première résolution (Approbation des  comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025) - L’assemblée générale, statuant aux conditions 

de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil 

d’adminis tration ains i que du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve 

l’ensemble de ces comptes sociaux comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, arrêtés au 31 décembre 2025,  tels qu’ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

L’assemblée générale constate que les comptes sociaux de la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 font apparaître un bénéfice 

de 476.615 €. 

 
L’assemblée générale donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs au titre de leur mandat pour l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

Elle donne également quitus au commissaire aux comptes pour l’exécution de sa mission. 

 

Deuxième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025) -  L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de ges tion du conseil d’administration 

ainsi que du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

d’un montant de 476.615 € comme suit : 

 

- au poste report à nouveau :    476.615 € 
qui passe d’un montant de 22.076.245 € à un montant de 22.552.860 € 

 

Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’assemblée générale rappelle que les dividendes versés au titre  des trois exercices  

précédents ont été les suivants : 

 

Exercice clos le Nombre d’actions Dividende distribué par action Avoir fiscal ou abattement par action 

31/12/2024 19.772.219 0 0 

31/12/2023 19.772.219 0 0 

31/12/2022 19.772.219 0 0 

 

L’Assemblée Générale prend acte, conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, qu’au cours de l’exercice écoulé les dépenses  

non déductibles des bénéfices assujettis à l’impôt sur les sociétés an sens de l’article 39-4 du Code Général des Impôts s’élèvent à un montant 
global de 19.025 €. Ces dépenses et charges n’ont entraîné aucune charge d’impôt supplémentaire. 
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Troisième résolution (Approbation des conventions visées par l’article L. 225-38 du Code de commerce) - L'assemblée générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du 

Commissaire aux comptes, sur les conventions relevant de l’article L 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conclusions dudit 

rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 

 
Quatrième résolution (Constatation de la fin du mandat d’administrateur de Madame Evelyne VATURI) - L’assemblée générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 

d’administration, constate la fin du mandat d’administrateur de Madame Evelyne VATURI et décide de ne pas procéder à son remp lacement. 

 

Cinquième résolution (Fixation de la rémunération des administrateurs) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil d’ administration, décide 

de ne pas allouer de somme au titre de la rémunération des adminis trateurs pour l’exercice en cours et les exercices ultérieurs et ce jusqu’à une 

nouvelle décision de l’assemblée générale. 

 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 

Sixième résolution (Autorisation du recours à la consultation écrite, au vote par correspondance et à la participation par tous moyens de 

télécommunication à toutes les décisions  prises par le conseil d’administration) - L’assemblée générale, s tatuant aux conditions de quorum et de 

majorité des assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil d’adminis tration, décide 

d’autoriser le recours à la consultation écrite et au vote par correspondance pour les décis ions prises par le conseil d’administration et d’autoriser 
la participation et le vote des administrateurs à toutes les réunions du conseil d’administration par tous moyens de télécommunication. 

 

Septième résolution (Modification subséquente de l’article 19 des statuts) - En conséquence de la précédente résolution, l’assemblée générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du 

rapport du conseil d’administration, décide de modifier l’article 19 des statuts comme suit (éléments modifiés surlignés) : 
 

« 19.1 Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Il est convoqué par le président à son initiative et, s'il 

n'assume pas la direction générale, sur demande du directeur général ou encore, si le conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois, sur 

demande du tiers au moins des administrateurs. Or ces cas où il est fixé par le ou les demandeurs, l'ordre du jour est arrêté par le président. Les 
réunions doivent se tenir au siège social. Elles peuvent toutefois se tenir en tout autre lieu indiqué dans la convocation, mais sous réserve du 

consentement de la moitié au moins des administrateurs en exercice. 

 

19.2 Le conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente. 

 
19.3 Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque administrateur présent ou représenté 

disposant d'une voix et chaque administrateur présent ne pouvant disposer que d'un seul pouvoir. Les administrateurs pourront prendre part au 

vote des décisions du Conseil d'administration par correspondance. En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante. Si le 

conseil est composé de moins de cinq membres et que deux administrateurs seulement assistent à la séance, les décisions doivent être prises à 

l'unanimité. 
 

19.4 Les décisions du conseil d’administration peuvent être prises par voie de consultation écrite, y compris par voie électronique. 

 

Une proposition de décision(s) accompagnée des éléments de contexte nécessaires à la compréhension du sujet est adressée par le Président à 

l’ensemble des administrateurs par voie écrite, y compris par voie électronique. Cette proposition doit permettre à chaque administrateur de 
répondre « pour », « contre », de s’abstenir ou de faire valoir ses éventuelles observations. Les administrateurs sont appelés à se prononcer sur 

cette proposition dans un délai de cinq (5) jours ouvrés à compter de la date d’envoi de la consultation, ou tout autre délai fixé par le Président si 

le contexte et la nature de la décision le requièrent. L’absence de toute réponse correspond à une non-participation. 

 

Tout administrateur peut s’opposer à cette modalité de prise de décision dans le délai indiqué dans l’envoi de la proposition ci-dessus 
mentionnée. 

 

19.5 Les délibérations du conseil sont constatées par des procès-verbaux établis et signés sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles dans 

les conditions fixées par les dispositions en vigueur. » 

 
Huitième résolution (Transfert du siège social de la Société au 152 avenue de Malakoff - 75116 Paris) - L’assemblée générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 

d’administration, décide de transférer le siège social de la Société du 3 avenue Hoche - 75008 Paris au 152 avenue de Malakoff - 75116 Paris. 

 

Neuvième résolution (Modification subséquente de l’article 4 des statuts) - En conséquence de la précédente résolution, l’assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du 

rapport du conseil d’administration, décide de modifier l’alinéa 1er de l’article 4 des statuts comme suit (éléments modifiés  surlignés) : 

 

« Le siège social est établi au 152 avenue de Malakoff - 75116 Paris. » 

 
Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

Dixième résolution (Pouvoirs pour formalités) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par la loi, 
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confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal aux fins d’accomplir toutes les formalités 

légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur. 

 

 

 
Les conditions d'admission à cette assemblée seront les suivantes : 

 

1. Modalités d’exercice de la faculté d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution - Un ou plusieurs actionnaires 

remplissant les conditions prévues à l’article R.225-71 du Code de commerce ont la faculté de requérir l’inscription à l’ordre du jour de points ou de 

projets de résolution. Ces points ou ces projets de résolution sont inscrits à l’ordre du jour de l’assemblée et portés sans délai à la connaissance des 
actionnaires sur le site internet de la société (http://www.foncierevindi.com) dans une rubrique consacrée à l’assemblée. 

 

La demande d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour de l’assemblée doit être envoyée de préférence par voie électronique 

à l’adresse suivante : abrochu@cloix-mendesgil.com (ou au siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception), étant précisé 

que la date limite de réception est fixée au 25ème jour précédant la date de l’assemblée, soit le 4 juin 2026. Pour les actionnaires au porteur, cette 
demande devra être accompagnée d’une attestation d’inscription en compte justifiant, à la date de la demande, de la possession ou de la 

représentation de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 précité. Cette attestation est à solliciter auprès de l’intermédiaire mentionné à 

l’article L.211-3 du code monétaire et financier en charge de la tenue du compte de titres au porteur de l’actionnaire. La demande d’inscription d’un 

point à l’ordre du jour doit être motivée. La demande d’inscription d’un projet de résolution est accompagnée du texte du pro jet de résolution, qui 

peut être assorti d’un bref exposé des motifs. Lorsque le projet de résolution por te sur la présentation d’un candidat au conseil d’administration, il est 
accompagné des renseignements prévus au 5° de l’article R.225-83 du code de commerce. Le Président du conseil d’administration accuse réception 

des demandes d’inscription à l’ordre du  jour de points ou de projets de résolution, par lettre recommandée, dans un délai de cinq jours à compter de 

cette réception. 

L’examen du point ou du projet de résolution est également subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation 

justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 22 juin 2026, à 
zéro heure, heure de Paris. 

 

2. Modalités d’exercice de la faculté de poser des questions écrites - Tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles le 

conseil d’administration est tenu de répondre au cours de l’assemblée. Ces questions écrites sont envoyées de préférence par voie électronique à 
l’adresse suivante : abrochu@cloix-mendesgil.com (ou au siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception), au plus  tard le 

quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit le 23 juin 2026. Pour les actionnaires au porteur, elles sont accompagnées d’une 

attestation d’inscription dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l’article L.211-3 du code monétaire et financier. 

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même 

contenu. 
 

3. Modalités de participation à l’assemblée générale - Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut, dans les conditions 

prévues à l’article L.225-106 du code de commerce : - prendre part personnellement à cette assemblée, - s’y faire représenter par son conjoint ou par 

le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, par un autre actionnaire ou par toute autre personne physique ou morale de son choix, 

- voter par correspondance, - adresser au cabinet d’avocats Cloix & Mendès-Gil, à l’attention de Me Adrian Brochu, 7 rue Auber -75009 Paris, un 
formulaire de procuration sans indication de mandataire, auquel cas il sera émis un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés 

par le conseil d’administration. Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d'admission ou une attestation de participation dans les conditions prévues à la dernière phrase du II, il ne peut plus chois ir un autre mode de 

participation à l'assemblée. 

 
3.1. Justification du droit de participer à l’assemblée - Il est justifié du droit de participer à l’assemblée générale par l’enregistrement comptable 

des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, le 22 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de 

titres nominatifs tenus par le CIC (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

L’enregistrement comptable des titres  dans les comptes de titres au porteur tenus  par les intermédiaires financiers est constaté par une attestation de 

participation délivrée par ces derniers, en annexe, selon le cas, du formulaire de vote à distance, de la procuration de vote, ou de la demande de carte 
d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation peut à 

tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le 22 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, la Société 

invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette 

fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 
Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le 22 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera prise en 

considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

 

3.2. Participation physique à l’assemblée - Les actionnaires, répondant aux conditions visées au 3.1, désirant assister physiquement à l’assemblée 

générale devront justifier de leur qualité d’actionnaire lors de la réunion de l’assemblée : - pour les actionnaires inscrits au nominatif : sur 
présentation à la réunion de l’assemblée d’une pièce d’identité, - pour les actionnaires au porteur : sur présentation à la réunion de l’assemblée d’une 

pièce d’identité et d’une carte d’admission sollicitée auprès de l’intermédiaire financier qui assure la gestion de leur comp te titres. Toutefois, si un 

actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu, dans les  2 jours ouvrés qui précèdent l’assemblée générale,  la 

carte d’admission qu’il a demandée, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra 

de justifier de sa qualité d’actionnaire au 22 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, pour être admis à l’assemblée. 
 

3.3. Modalités  communes au vote par correspondance ou par procuration - A défaut d’assister physiquement à cette assemblée, les actionnaires 

souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l’assemblée, à leur conjoint, au p artenaire avec lequel ils 
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ont conclu un pacte civil de solidarité ou à un autre actionnaire, ou à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et 

réglementaires, notamment celles prévues à l’article L.225-106 du code de commerce pourront : 

- pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation, 

à l’adresse suivante : cabinet d’avocats Cloix & Mendès-Gil, à l’attention de Me Adrian Brochu, 7 rue Auber -75009 Paris, de telle façon que les 

services du cabinet puissent le recevoir au plus tard le 22 juin 2026 ; - pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire à l’intermédiaire auprès 
duquel ses titres sont inscrits, et lui renvoyer dûment rempli à compter de la date de convocation de l’assemblée générale, de telle façon que les 

services du cabinet d’avocats Cloix & Mendès-Gil (à l’attention de Me Adrian Brochu, 7 rue Auber -75009 Paris) puissent le recevoir au plus tard le 

22 juin 2026. 

 

Pour cette Assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et, de ce fait, aucun site Internet visé à l’article 
R.225-61 du code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 

 

3.4. Vote par procuration - Les procurations doivent être écrites, signées, communiquées au cabinet d’avocats Cloix & Mendès-Gil (à l’attention de 

Me Adrian Brochu, 7 rue Auber -75009 Paris) et doivent indiquer les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. La 

révocation du mandat s’effectue dans  les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution. Pour désigner un nouveau mandataire 
après révocation, l’actionnaire devra demander au cabinet d’avocats Cloix & Mendès-Gil (à l’attention de Me Adrian Brochu, 7 rue Auber -75009 

Paris) ou à son intermédiaire financier (s’il est actionnaire au porteur) de lui envoyer un nouveau formulaire de vote par procuration portant la 

mention « Changement de Mandataire », et devra lui retourner de telle façon que la Société puisse le recevoir au plus tard le 24 juin 2026 à minuit, 

heure de Paris. 

La notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités 
suivantes : - pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers 

certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante abrochu@cloix-mendesgil.com en 

précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant CIC pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de 

leur relevé de compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les  nom et 

prénom du mandataire désigné ou révoqué ; 
- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers  certificateur 

habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : abrochu@cloix-mendesgil.com en précisant leurs 

nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant 

impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) 
au cabinet d’avocats Cloix & Mendès-Gil (à l’attention de Me Adrian Brochu, 7 rue Auber -75009 Paris). 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard le 24 juin 2026 à 

minuit, heure de Paris, pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats de 

représentation pourront être adressées à l’adresse électronique abrochu@cloix-mendesgil.com, toute autre demande ou notification à cette adresse 

portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et /ou traitée. 
 

4. Droit de communication des actionnaires - Tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre des 

assemblées générales seront disponibles, au siège social de la Société, au moins 15 jours avant la date de l’assemblée, confo rmément aux 

dispositions légales et réglementaires applicables. 

 
Cet avis de réunion vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour, à la suite de demandes 

d'inscription de projets de résolution présentés par des actionnaires. 

 

Le Conseil d’administration 
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